
MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE CANADIENNE 11-206 RELATIVE AU 
TRAITEMENT DES DEMANDES DE RÉVOCATION DE L’ÉTAT D’ÉMETTEUR ASSUJETTI 

1. L’article 14 de l’Instruction générale canadienne 11-206 relative au
traitement des demandes de révocation de l’état d’émetteur assujetti est
modifié par le remplacement du troisième paragraphe par le suivant :

« L’émetteur devrait indiquer dans sa demande ce qu’il a fait pour vérifier si
les porteurs canadiens qui ont souscrit des titres sous le régime d’une
dispense de prospectus les détiennent encore. Il devrait préciser s’ils pourront
se prévaloir des articles 2.14 ou 2.15 ou de toute autre disposition de la
Norme canadienne 45-102 sur la revente de titres pour vendre leurs titres
après la révocation de son état d’émetteur assujetti. En Ontario, les
articles 2.7 et 2.8 de la Rule 72-503 Distributions Outside of Canada de la
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, et, en Alberta, le Blanket
Order 45-519 Prospectus Exemptions for Resale Outside Canada de
l’Alberta Securities Commission prévoient des dispenses analogues à
celles des articles 2.14 et 2.15.  ».

2. Ces modifications entrent en vigueur le 12 juin 2018.


